
 

 

 

Le pratiquant est en règle de licence assurance lorsque le certificat médical parvient à la 

Fédération Euro-Judo et que le montant a été porté en compte.  

A rentrer dans les huit jours ouvrables 

Le pratiquant est en règle de licence assurance lorsque le certificat médical parvient à la 

Fédération Euro-Judo et que le montant a été porté en compte. 

 A rentrer dans les huit jours sous peine d’interdiction de pratiquer     COPIE CLUB 

  

Discipline  Discipline  

Nom                                                        Prénom   Nom                                                              Prénom   

Né à                                             le Né à                                             le  

Domicile   Domicile                          

Code Postal                   Localité Code Postal                   Localité 

EMAIL EMAIL 

Profession  Profession  

  

Nom du Club :     Nom du Club :           

Responsable licences :  Responsable licences :  

  

Demande de licence-assurance fédérale d’arts martiaux 

Cocher les mentions utiles 

Demande de licence-assurance fédérale d’arts martiaux 

Cocher les mentions utiles 

0 Affiliation                                                 0     oui 0 Affiliation                                                 0     oui 

0 Renouvellement                Ceinture noire 0 Renouvellement                Ceinture noire 

0 Duplicata                                                   0     non 0 Duplicata                                                   0     non 

  

Case réservée au médecin 

Cocher les mentions utiles 

Case réservée au médecin 

Cocher les mentions utiles 

0 Apte 0 Apte 

0 Inapte 0 Inapte 

Recommandations éventuelles (le cas échéant, joindre un certificat médical 

 

 

 

Recommandations éventuelles (le cas échéant, joindre un certificat médical 

 

 

 

Date, signature et cachet du médecin 

 

 

 

Date, signature et cachet du médecin 

 

 

 

  

Cases réservées à la Fédération Francophone d’Arts Martiaux Euro-Judo Cases réservées à la Fédération Francophone d’Arts Martiaux Euro-Judo 

Licence valable du                            au Licence valable du                            au 

                         Licence numéro Licence numéro 


